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BUREAUX D'ENREGISTREl\1ENT. 
Depuis plusieurs ann~es on a agitc dans la chamhre d'assemblec 

llltablissement de bureaux d'enregistrement. En 1825 .M. 
Simpson entama la question, mais la ses~ion se passa sans rien 
conclure a cet fgard. Eu 1826 le gouverneur dans sa harangue, 
lors de l'ouverture de la session, nous dit que '' le defaut de bu
" rl:'aux d'enregistrement a ett! senti depuis long-temps comme 
" un tres-grand mal, et a maintcnant detruit la contiance dans 
" !'alienation des biens; et que cela doit avoir cmpeche l'intro
" duct ion de fonds dans le pays, et l'achat des tetrea, et doit por
" ter pre~udicc en plusieurs manieres a l'avancement de la pro
" vince.' C'est ce que disaient quelques marchands et quelques 
speculateurs avant I' administration de son Excellence. Eo con
sequence de cette partie de la har/lngue, l\1 • .Blanchet, le 27 jan
vier 1826, proposa la lecture de diversl:'s partie:; des journatU de 
la chambre du 19 fevrier 1819, du 27 fiivrier 1821, du 4 fevrier 
1823, du 29 novembre 1825 et duI er rnat·s 1825, relatives a des 
bureaux d'enregistrement; et de prendre cette partie de la haran
gue du gouvernl:'ur en consideration, dans un comite general. 
Quelquesjours apres, l\1, Vallieres informa la chambre, qu'a la 
sollicitation de M. Simpson, il s'occ1:1pait a dresser un bill ~ur le 
meme sujet, d'apres les principes de !'inscription etablis dans le 
code Napoh~on. Le 22 fevrier 1826 :\I. Vnllieres, apres de longs 
debats, fit passer six resolutions relatives a son projet, et obtint la 
permission d'introduir'e ~on bill pour la publiciu~ de !'hypotheque 
et pour la surete des creanciers et des ac~ucreurs. Ce bill fut 
imprime pour donner occasion au public d en connaitre le conte
nu, et pour que Jes membres fussent prets a le discuter a la ses
sion suivante. Pendant la session de 1827 M. Vallieres a propo
se !'adoption de son bill. Ce ne fut qu'npnh une Jongue discus
sion qu'il fut enfin rejcte le 28 fevrier. L'ardeur avcc lnquelle 
{)n a poursuivi ce projet, donne tout lieu de croire que ses parti
sans saisiront la premiere occasion favorable pour E.'t1 renouveler 
la demande. Q.uel que soil son sort futur, nous pensons qu'il 
serait utile que le pays connut les principales raisops qui en ont 
empeche !'adoption. 
Discours de M. Berthelot Jwononce a la charnb1·e d.' assemblee lors 

de la seconde lecture du bill de M. Vallieres pour la publicite de 
l' hypotheque. 

Monsieur l'orateur, 
Ce que je regrette le plus en ce moment, c'est de ne pouvoir 

opposer a J'honorable membre f}Ui DOllS propose ce bill, une elo
quence egale a la sienne. Q.uelle que soit la faiblesse de mes ta
l ens oratoire-ti, je m'engagerai avec confiance dans cette interes
sante discu sion, etant persuade que j'ai la verite et la justice en 
ma faveur. I! s'agit des plus grands illterets du pays; il s'agit do 
savmr si nous e:x:poserons les proprietes de nos anciens etabli~se
mens a !'agiotage, et leurs possesseurs a !'expropriation. Vous 
voyez que dans ce moment nous mettons en question toutes nos 
lois et toutes nos libertt~s politiques. 

L'annee derniere ce sujet fut soumis a nos deliberations. 
Comme tous les membres que je vois ici ne se trouverent pai a 
.cette discussion, j'espere que I' on me pardonnera si je commence 
par r11ppel~r sommairement ce que j:: dis alors. 
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Je considerai les bureaux d'enregistrement en eux-memes, reJativement a l'economie politique. et relativement a des principes generaux ,et a la politique du pays. ~ •. Considerons ces bureaux en eux-memes, et en tant qu 1ls peuvent prevenir des fraudes. Blackstone, apres avoir parle d'_un registre general etabli sous Richard I er pour les mort-gages faitS _aux juifs, lequel ne peut a voir ete etabli en faveur de _ces creanclers, puisqu•ils etaient alors persecutes par le peuple, aJoute ces paroles rernarquables (liv. 2, eh. 20; I. 4, eh. 35, p. 422; Basnage, His. des Juifs, p. 1662): '' Jusqu'a quel point l'etablissement " d'un semblable registre general pourrait remedier aces incon" veniens? c'est un sujet qui merite d'etre bien considere. ll •' yen a en Ecosse et dans Ies corntes d'York et de Middlesex. " Mais quelque plausibles que ces dispositions puissent paraitre " en theorie, les juges les plus capables de Ies apprecier ont eu " de grands doutes s'il ne s' est pas eleve plus de dbputes dans ces u corntes par !'inattention et par les omissions des parties, que " l'on n'en a prevenu par !'usage de ces registres ... L'ordonnance du general Murray du 6 novembre 1764 fit eJlTOuver a cette province tOUS les inconveniens de ces bureaux. J'ai sou vent entendu dire a des anciens cornbien ils furent a charge au pays; et n'oublions pas que I' on introduisit dans le rnerne temps les lois anglaises. Mais heureusernent que le bill de Quebec nous delivra de cette ordonnance ainsi que des autres pa~es depuis la conquetejusqu'a cette epo~ue, parce que, dit le statut, " elles etaient desavantageuses a l'etat et aux circonstances du " pays, le nornbre de ses habitans montant, lors de la conquete, " a plus de 65 mille personnes qui professaient la religion de I'e" glise de Rome, et qui jouissaient d'une forme stable de consti" tution et d•un systerne de lois depuis une longue suite d'annees." Les insinuations et le controle pratique en France etaient des especes de bureaux d'enregistrement crees pour lever un revenu en faveur du roi. Denisart dit que les besoins de l'etat ont fait etablir en differens temps plusieurs especes de eontroles et de controleurs, qui ont ete supprimes aussitot que les circonstances ont change; que Paris et plusieurs provinces s'en racheterent. La ville de Lyon ( Ferriere, Parf. Not,, I. 17, eh. 5), si ceh~bre parses manufactures et son commerce, en obtiut !'abolition a la charge d'une imposition annuelle pour en tenir lieu : preuve evidente que c' eta it une nuisance publique. 
L'ioscription etablie par le code Napoleon est aussi bursale c'est-a-dire, ,pour lev~r un irnpot. I~ n'y ~ gu'a lire Paillet (P: 575) pour s en convamcre. ll exphque d1stmcternent combien doit recevoir le fisc, et cornbien doivent recevoir les employes. Ce qu'il y a de tres-remarquable, c'est que les auteurs des Pandectes fran<;aises (vol. 15, p. 3) ont le meme doute que Blackstone sur les effets de cette inscription. 
L'etablissement de ces bureaux violerait les secrets des families, si religieusemeot confies par nos lois aux notaires. Qui ne prevoit pas a combien de proces pourraient etre exposes de le<Titimes possesseurs, si leurs titres etaient livn:!s aux regards avide; de rich~ pla_ideurs de rnauvaise foi, qu_i profiteraient de quelques pomts fa1bles pour acheter quelques titres douteux, afin d'intenter des proces qui seraient d'autant plus odieux que de leur cot~ ils u 'auraicnt d 'autrcs risqucs a courir que quclqucs frais, tandis que 
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dn cote de ccs honnclcs posscsscurs il s'a~irait de toutes leurs es
perances et de toutes leurs fortunes? Si l'on considere que ces 
bureaux ne peuvent ni preveuir toutcs Jes fraudes, ni remedil:'l' 
aux inconveniens qui n!sultent des hypotheques lcgall·s, aussi bien 
que le ferait le rctablissement du stcllionat que l'on a impru
demment laisse tomber en desuetude, il me semble que la meil
leure chose a fairc serait de rejeter les bureaux et de rctablir les 
peines du stellionat, qui punissent par l'emprisonnement, jus
qu'au paiement des tlommages et intercts, ccux qui vendent des 
proprictcs qui ne leur appanier.nent pas, ou qui les hypothcquent 
comme franches de charges et d'bypothcques, quoiqu'elles en 
wient grevees. 

Considerons maintenant cette question en tant qu'elle se rat
tache a !'economic politique, cette science qui nous ensl'igue 
comment se formcnt, se distribucnt et se consomment lcs riches
ses. 

On nous dit que le dcfaut de bureaux d'(·nrcgistrcment a dc
truit la confiance dans I' alienation des biens, a empccbc l'intrP
duction de fonds dans le pays, et l'achat de teHes, et doit por<l'l' 
prejudice en plusieurs manuhes a l'avancement de la province. 

QueUes sont done Jcs personoes qui ont enf,mtc ces spceieux 
prctextes? Quelques marchands qui desiraietlt se livrer a de 
nouvelles speculations de commerce dans le dcs~ein de retourne•· 
au plus vite dans !cur pays uatal, afin d'y jouir en repos de Jeurs 
fortunes acquises parmi nous. Les produitn de l'industrie du 
pays ne suflhent pas pour couvrir le montant de~ importation!>: il 
Jeur faut ameublir, pour ainsi dire, la propricte fonciere, afin 
d'en faire un nouvel objet de commerce. Souvcncz-vous bien que 
ce n'est que depuisla langueur qu'eprouvc notre commerce qu'ils 
ont mis ce systeme en vogue. lis se figurent done que les habi
tans du pays ignorent que la fortune la plus assurce est la propri~
te fonciere. Suivons-les dans leurs errcurs. Les bureaux, di•cnt
ils, laciliteront !'introduction rll'S fonds dans le pays. La rabon 
nous dit que le pays n'a pas besoin de l'introduction de fonds LU 

de numeraire; que ce n'est pas ce qui lui manque; mais qu'il a 
besoin de plus d'industrie, et surtout d'un glus grand dCbouchc 
pom· les produits de son industrie; que cc manque de cH!bouchc 
est specialement cc qui paralyse lt' dcveloppement de ses ressour
ces. Pour mieux signalcr l'erreur de nos adversaire.> sur la na
ture de la riche S(', ccoutons ce que dit Say, ce savant qt•i jouit 
d'une si granrle reputation en Europe. " C'est unc grandc l't
" reur, dit-il, de t•roire que le capital de la societ~ ne consistc 
" que dans son numeraire ...... Un capital, dans le sens le pills 
" ctendu, est une accumulation de valt>urs soustraites a la con
" wmmation improductive. Le capital d'unc nation se compose 
" de to us les capitaux des particuliers; et plu<> la nation est in
,, dustne:Jse et prospere, et plus son capital en argent est peu de 
'· chose, compau~ avec la totalile de ses capitaux." lln'y a pas 
qu'un Franc,:ais qui parle ainsi ; !es autcurs d'un ouvragc esllmc, 
intitule Systematic Education, qui !>Uivent en general la theorie 
d' Adam Smith, s'expriment ainsi: " Le princ1pe fondamental 
" de ce que l'on nomme le systeme mercantile, est que la riches
•' se consi!>te en monnaie, en or ou en argent. La facilitc d'c
" changer ces metaux puur un autre objet dotlt on a besoiil1 !'ha
•· hitude que !'on s'c,t f<~ite par-la d'cvaluer la ricbessc de chaquc 
" Jutln1du, a rcuuu ..:cllC crreur aus~i naturdlc <tuc ticncrale. ·• 
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Maintenant voyons cc qu'il nous raut de numeraire dans ee 
pays. Voici cc que dit Say: " Quelle que soit l'abondar.ce ou la 
"' raretc du numeraire, comme on a besoin d'une certaine somme 
" pour consommer tous Ies echan.,.es, le numeraire augmente en 
•• ~aleur a mesure qu'il decline e~ q~a!ltite,,.et decline en _vale~r 
" a mesure qu'il augmente en quant1te. S Jl y a pour tro1s mll
" liars de numeraire ~.:n France, et l{u'un evenement quelcon
" que reduise cette quantite de francs a .1 .~o .millious, ~es 1,500 
" millions vaudront autant que les tro1s mJilJars pouva~ent va
" Joir." Say evalue la totalite des capitaux de I' Angleterre a 
deux milliars trois cent millions de livres sterling, et la valeuc 
totale des especes qui circulaient en Angleterre avant le papier
monnaie, suivant ceux qui l'ont portee le plus haut, n'excedait 
pas 47 millions sterling, c'est-a-dire la 50e partie de son capital 
environ. Smith ne l'evaluait qu'a 18 millions: ce ne serait pas 
la 127e pm·tie de son capital. Colquhoun, dans l'etat statistique 
qu'il donne des deux provinces dtt Canada en 1815, evalue Jes 
capitaux des deux provinces, toutes les lerres et ]es edifices pu
blics comrris, a 24 millions quatre cent mille livres sterling, et le 
numeraire en circulation a 300,0001.; ce qui fait la 8le partie de 
tout son capital. Cela annoncerait un degre d'industrie assez 
considerabie pour un nouveau pays, mais tres-inferieur a celui de 
1' Angleterre. Mais maintenant, au moyen des deux cent mille 
lines des deux banques qui circulent en cette province, on peut 
affirmer sans craintc que I' on y a double depui':l ce temps le nu
mcraire en circulation. 

Ces bureaux feront-ils eolrer de !'argent dans le pays? 11 est 
permis d'en douter. Maissupposons pour un moment qu'ils en 
f:'lssent entrer, et voyons que lies en seraient les consequences. D'a
bord une hausse du prix des denrces et de la main-d'ceuvre en se
rait la suite. Mais cette hausse serait bientot suivie d'une pert.e 
proportionnelle dans les produits de l'iodustrie destines a J'exp::>r
tation. Les exportations suffisant moins a couvrir les importa
tion", il s'ensuivrait une sortie forcee de I' or et de l'argeut, la
quelle, par contre-coup, sera it bientot sui vie de la baisse des den. 
rees, de la main-d'ceuvre et des bicn~-fonds. Tel qui aurait em
prunte une somme d'argent qu'i! croyait ne pas egaler le quart 
de la valeur de sa propriete, pourrait se trouver cruellement trom
pe, si, presse de payer son creaocier, ses biens suffisaient a peine 
pour acquitter sa dette. Pour prouver que ces theories ne sont 
pas vaines, considerons ce que produisent ici les banqucs. Elles 
ont verse dans la circulation du commerce un numeraire factice 
et surabondant, et par-l<l elles ont elt>ve le prix des denrees et de 
)a main-d'ceuvre. Mais lorsque Ies produits de notre iudustrie 
sont portcs chez l'etranger, la la fiction cesse, et ce soot ceux 
doot les produits soot a meilleur marche chez eux qui ont l'avan
tage sur nou;;. En fin ilsgagnent et nous perdons. Remarquons 
que cet etat de choges produit des baoqueroutes, et que !a 
P,':rle e'>t. surtoutyo~r les marc bands de la metropol~. Lors~ue 
J enon9ms ces pnnc1pes au commencement de l'annee derniere, 
je ne me doutais pas que si peu de temps apres, notre commerce 
de bois et de potasse dut cprouver un si grand revers. Je ne dis 
rien des grains ni des pelleteries, car depuis quelques annees ces 
deux branches de commerce soot presque perdues pour nous. 
D'ou je con cl us que nous ne de:vons cher.cher a faire entret· le nu-
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m~raire dans le pays que par le moyen des echanges ou de la n -
te des produits de notre industrie. C"est le seul moyen profita
ble, et c'est une 1>ource de richesse bicn plus intarissable que l'or 
et !'argent. 

Les partisans des bureaux tl'enregistrement disent que leur de
faut ou manque detruit la confiance dans l'alil!tation des terres. 
et a empecM l'achat des terres. lis pr~tendcnt done faire fleurir 
le pays en engageant les agriculteurs a vendre leurs terres ! Et 
moi JC reponds qu'on le fera fleurir, que l'on augmentera ses res
sources agricoles en donnant gratuitemeu t les terres non concc
dees, en lots d'une mediocre etendue, a tOllS CE'UX qui de bonne 
foi voudront s'y etablir et qui en donneront une garantie au gou
vernement; que cela avancerait bien plus promptement l'cta
blissement du pays que la pratique de conceder ces terres a des 
speculateurs et a des favoris, au prejudice de !'humble industrie, 
qui se trouve paralysee en faisant l'achat d'une terre, ou en d'au
tres termes, qui n'a pas de fonds suffisaus pour faire a la fois les 
frais de !'acquisition et ceux du det'richement de ces terres. C'li
tait Ill le plan qu'avait forme George-Trois, suivant la proclama
tiondugencral Murraydulermarsl765. C'est dans un pays 
agricole que nos speculateurs e.>perent faire adopter leur systeme de 
mettre toutes nos terres, toutes nos proprietes foncieres en vente! 
N'est-ce pas comme si l'on proposait une loi pour engager le mi
litaire a vend re ses nrmes, l'avocat a vendre sa bibliotheque, l'ou
vrier ses outils? Ne serait-il pa'> pluto t bien plus sage de rend re 
}'alienation des terres encore plus diflicile, a l'exemple des lois 
anO'laises? car, sans terre, que devicndrait l'agriculteur? 

Passons maintenant aux considemtions generales et politiques. 
C'est ici que la question s'agrandit: elle met en presence les deux 
plus grands interets du pay,, .I riculture et le commerce. Je 
pretends que l'on doit soutt'lir ces deux branches de notre indus
triP, sans donner a l'une le moyen de dctruire !'autre. 

Qui demandeces bureaux? Ce sont principalement les amis 
de !'union, ces hommes contre lesquels cette chambre lutte depuis 
si long-temps, qui sont en fin venus a bout de fasciner les yeux de 
beaucoup de marchands et de capitalistes en les flattant par les 
plus belles espcrance~. 11<> croient bien each er leur sccrd, mais 
examinons !curs demarches, il sera tres-facile de devoiler leurs 
motifs. Ils ont obtenu du parlement imperial que les townships 
de cette province fussent regis par les lois anglaises ; que la t•!nure 
de nos fiefs put etre chan~ee en franc et commun soccage; et 
la passation tle l'acte du commerce du Canada. lis prctendent que 
la langue fran<;aise, dans laquelle on doit asiigner en vettu de !'or
donnance de 1785les Canadiens parlantfran<;ais, n'estpasapplicable 
a ceux qui soot nes depuis laconquete. Et sur ce principe, qui nous 
repond que dernain ils ne pn~tendront pas aussi que l'exercice de 
la religion de H.ome et que les lois fran<;aises n'ont et6 promises 
qu'aux Canadiens nes avant la conquete? Joignez a cela les prc · 
tentions exorbitantes de certains personnages qui s'efforcent de ne 
faireoperer 1' 1nstitution royale, en fait d'education, qu'en faveur 
de l'eglise anglicane, et pourrons-nous douter un in!.tant que les 
amisrle !'union, npres avoir rnanque de l'obtenir en gro!, ne fas
sent tous !curs efforts pour l'obtenir en detail? Si l'on ajoute en
c.ore a cela la compagnie qui se forme pour acheter les terres de la 
couronne t>t du cl{"rg~. les 600,0001. dus au deux b:1nques, ce 
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projt>t avone d'ctablir ces blli'Nill'< pour faciJiter !'acquisition d~s tPrn•s, et nssnrer les hypotheques qu'ils obtiendront pour suret~ de prets d'argent, Je projet dernicrement ecJos de formerun COil• gres des provinces anglaises de l'Amcrique septentrionale pour en regler les grands interets, qui ne craindra pas de voir bientot _les anciens habitans du pays prives de leurs terres, et de leurs l01s? La consequence sera la perte de leur influence dans la represenMtion, et de toutes Ies institutions qui leur sont cheres. L'expropriation des anciens hnl>itans clu pays ne s'opere-t-elle pas assez promptem~:nt, sans creer nous-memes des moyens d'agiotage tendant a l'accel~rer encore davantage? .Au moins convenons que la conduite des unionnaires don ne lieu aux plus noirs soup~ons • 
. Mais Jaisscms la !'union, et consitH!rons ce sacrifice que ces !:pcculateurs exigent que nous fassions des interets agric~:~les en lcur faveur. Suivant le cours orclinaire des chases, les produits de !'agriculture cloivent tomber clans le commerce. C'est !'agriculture qui doit en former la branche nourriciere. Sans !'agriculture, le commerce n'a point de maticres premieres sur lesquelles il puisse operer. Sans commerce, l'agriculteur lle peut jouir que d'une manierc imparfaire du fruit de ses penibles travaux. S'il f.'l!lait pourtant detruire une de ces deux branches d'industrie, je le rlis sans hesiter, il nous vaudrait cent fois mieux proscrire le commerc~. Les deux peuvent et doivent s'entre-soutenir, et c'est cc qu'il nous convient de faire eans sacrifier l'une pour !'autre. En cela nous imiterons ce qui se fait en Angleterre. oil les proprietaires obtiennent la continuation des lois relatives 3UX cerea]es, Cll depit des reclamationsdes commen;ans et des aulrcs classes de la societe. l\Iais pour queUe raison, sacrifiant tous nos interets awicoles, mcttrions-nous toutes les terres du pays a l'encan par I'etablissement de ces bureaux destines a en contenir les affiches? On par le de moralite ! En-ce que les lois :;ont faites en faveur des usuriers, des intrigans et des imprudens? La morale enseigne-t-elle a tenter le pauvre ou le malheureux, a fin de parvenir a Iui fnire vendre sa terre? Nos principes religieux repoussent le pret a intcret; nos habitudes y repugnent. Ces bureaux qui favorisent le pret et facilitent !'expropriation, ne seraient done qu'cn faveur du plus petit nombre de la societe. Nos lois snpposcnt que chacun doit se soumettre aux consequences de ses actions. A qui doit &'en prendre le riche avide, qui, trompc par l'espoir d'un resultat incertain, risque un capital certain dans une speculation incertaine? Qui est plus a plaindre, la farnille ruinee par une entiere exprooriation, ou le capitaliste qui ne perd qu'une pa::-tie de son superflu? l\lais de quoi peuvent se plaindre ks commen;.ans? n'ont.ils pas d!lns les affairesde commerce toute la partie des Jois 11nglaises qu'ils peuvent desirer? Ne peuvent-ilr. pas, pour surete de !curs creances, faire perir dans nos prisons, contre l'humanite et contre !'usage des nations les plus polidies, les plus honnetes dkbitcurs? N'exercent-ils pas la plus grande influence clans Ies trois branches de la legislature, sans comptercelle qu'ils ont 11u-delades mers? Ne possedent-ils pas avec la plusgrande surete oossible, les plus belles proprietl~s de Quebec, de Montreal c>t des campagnes les plus riches de la province? Nul sentiment de jalousie ne me domine: qu'il-; prosperent, que toute industrie pros~ pere, La science economiqnc nous apprend que le commerce est 
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une br nche d'industrie plus lucrative que !'agriculture. Ainsi, si 
l'une des deux devait ruiner rautre, 11 est evident que ce ne setaitpa.a 
le commerce qui aurait rien a craindre. An contraire, les agri
culteurs canadiens ont tout a redouter de5 tentations nuxquelles 
]es exposent le luxe ruineux que I' on se plait a repandre cbez eux; 
ce luxe qui fait si peu d'heureux, qui fait tant de malbeureux, et 
qai produit tant de crimes. Ne serait-il pas plus utile et plus ge
nereux de Ies preparer de longue main a des changemens favora
bles au perfection moment de la civilisation, en introduisant dans 
toutes les parties du pays !'education elt!mentaire et les notions de 
touts les genres d'industrie productive les plus necessaires? Pour
quoi a chaque instant les agiter, les contrarier par de subites inno
vations? Par quelle fatalite le principe de la stabilite des institu
tions, qui est regarde par les souverains de l' Europe comme le 
plus sage, ne serait-il pas applicable ici? Blackstone, ce juris
consulte si justement vaute, se recric souvent contre cette fureur 
de changer les lois. Tous ces changemens qui ont fait plus de 
breches a nos institutions depuis cinq ou six ans, que nous n'en 
avions eprouve depuis 1774 jusqu'a cette epoque, et d'autres dont 
on nous menace tous les jours, ne sont pas inventes dans la me. 
tropole ; ils sont suscites ~ar des personnes aveuglees par des in
terets ~articuliers, et par des ennemis du pays, qui trompent le 
ministere. Les pretextes dont on se scrt pour introduire parmi 
11ous cette inquisition mercantile ne peuvent se soutenir aux yeux 
de la raison. 11 fa ut que ceux qui nous proposent comme moyens 
d'enrichir le pays uneextreme facilite de faire des emprunts et 
d'aliener nos biens-foods, s'imaginent parler a des barbares, ou 
qu'ils aient bien peu reffechi sur la formation de la richesse. 
Pour sa voir comment se font les fortunes, que chacun se rappelle 
comment ceux qui ont reussi s'y sont pris, et l'on verra que c'est 
par le tra~ail et l'indu£trie que les fortunes se font, et que c'est 
par l'economiequ'elles se conservent. Si, passant des individus, 
nous portons nos regards sur les nations, nous voyons que ce fut 
a cette source intarissable de la richesse que Tyr, Cartbage, Ve
nise, Genes et la Hollande, dans des temps plus ou moins re
cules, durent leur splendeur, et que I' Angleterre doit aujour· 
d'bui le premier rang qu'elle occupe parmi les nations. D'un au. 
tre cote, que sont devenus les Espagools et lcs Porlugais avec leurs 
abondantes mines d'or et d'argent du nauveau monde? 113 ont 
perdu leur industrie, et apres a voir joue un tres-grand role sur le 
theatre du monde, ils sont tombes aux derniers rangs. Qu'ont 
produit les billets de la banque de Law, les ordonnances de l'in
tendant Bigot, Ies assignats de la revolution franc;aise ? la ruine 
d'une immense ~uantite de families, Mais on me dira: Vous 
parlez de temps d enl!ouemeut et d'erreurs publiques. D'accord, 
mais il me semble que les souhaits formes pour ces bureaux res
semblent assez aux recherches de la fontaine de jouvence. 

11 est rare que la cause qui force a emprunter ne mette pas le 
debiteur dans l'impossibilite de s'acquitter et ne comble sa rume. 
11 y a des exceptions, mais ce n'est pas Ia-des~us qu'il faut fonder 
la fortune publique. Quant a la vente des bien-fonds, nos lois 
ne la regardent pas aussi favorablement que les autres actes, puis
qu'elles la revoquent pour lesion d'outre moitie. Dans le~ cas 
ordinaires on peut dire que celui qui entame ses biens
foods approche de sa ruine. L'expropriation serait done la suite 
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de ce !ysteme, et cette expropriation opererait principalement sur 
la clAsse agricole. li est de l'inten~t du gouvernement de conser
ver cette classe loyale et fidele. quoi,qu'elle parle franc;a~s, el!e a 
defendu le pays en 1775, elle a deJoue l~s comp!ots de ~UJt>ts par~ 
lant anglais qui trabissaient la cause de la mere-patne. Dans 
notre dernicre guerre avec les Et at- Unu;, cette classe d'hommes 
si sou vent auaquee et calomniee, s'est encore signaleee en defen
dant les interets de la metropole. Dans la realiu~ cette lan~ue 
franc;aise dont on lui fa it un reprocbe, est peut·etre la oarriera 
la plus puissante que l' A ngleterre puisse opposer a nos voisins. 
Quelle plus grande garantie peut avoir un gouvernement, de la 
t:idelite cle ses sujets, que leur attachement au sol par le lien de la 
propriete ? Si en France la gr.1nde masse de la nation ne prena 
aucune part aux discordes entre les ultra et Jes liberaux, c'est que 
la saaes e de Louis X VIII avait habilemrnt prevenu la oartici
patio"n de la clas~e agricole aces contes.tation<; poli! iques, en "garan
tissant aux acqlll?reurs des biens nationaux la posses:;ion de leurs 
nombreuses et petites proprietes. Je sa is bien que certaines gE>ns 
desirent voir nos petites proprietes de la campagne se reunir t'ntre 
les mflins de quelques grands proprietaires, comme on le vo1t en 
Angleterre. M a is en A ngleterre Ja masse de la nation, qui se 
compose de manutacturiers, de commerc;ans et d'artisans, est ci
tadine, et je dirai au5si, et parfois tres-remuante. Mais com
ment comparer I' Angleterre, ou tout est commerce, avec le Ca
nacta ou le commerce decroit tousles jours, avec le Canada qui 
n'a qu'un dcbouche precaire et accidentel des produits de son in
dustrir, tandis que le commerce de la metropole s'etend sur toutes 
les parties du globe? 

Voila ce que je di•ais l'annee derniere. Je fm fortement sou
tenu par quelques honorables membres am is du pays. Que nous 
repondit l'honorable membre qui nous presente ce projet? Son 
bill n'thait pas encore imp•ime, tout cc que nous en snvions, c'est 
que son rcdacteur avait pris pour basl•de son travail l'inscnption 
etablie par le code Napoleon. Le savant auteur de ce bi ll con
vint que des bureaux d'enregistrement devaient produire Jes 
maux que nous predisions, et assura qu'il etait trop l'ami de son 
pays pour nous en proposer de semblables, et que son btll n'a. 
vait pourobjet que la puhlicitc des hypothequt•s et la surete des 
acquereurs. La majorite de cette chambre desiraitlui donner !'a
vantage de mettre ses idees au jours, nous en pas-ames par-la. 
D'apres cet aveu de l'honorab le membre, il me semble que pour 
le forcer a se rangt'l" demon rote, je n"ai qu'alui prouver que son 
bill contient l'etablissement d'un bureau d'enrcgistrement. 

pc:i M. ValliE!res interrompt M. Rerthelot et dit qu'il recon
nmt que son bill en effet tend a etablir des bureaux d'enregistre
ment.) 

Puisque l'honorable membre me dispense de cette preuve, je 
maintiens toutes les objections que je lui ai opposees. M a is a
vant que de donner les noun· lies observations que j'ai a fain;; 
contre son projet, qu'il me soit perm is de dire quelques mots sur 
les raisons que le savant jurisconsulte Yient de no us ofi'l·ir en nous 
le presentant de nouveau. 

ll me semble que I'eH!gant auteur de ce bill eut beaucoup mieu:r.: 
fait de nons prouver la neces ite d'etablir son systerne en le fai
sant deriver de la nature des chases, ou de toutes les circonstan-
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ces ou se trouve le pays, que de s'en tenir a quelques princrpes 
generaux de morale et de justice qu'un sophiste peutdans tousles 
cas appliquer a volontti en faveur du pour et du contre. J'admi
re avec quelle saga cite il a ete se jeter dans la plus haute antiquite, 
pour prouver la necessiu~ d'etablir ces bureaux, en allant chercher 
cbez les Grecs des signes publics de !'hypotheque, et dans les 
p1us anciennes lois des Romainslesbrandons qui annon<;aient aux 
~assans qu'un immeuble etait hypotheque. Je ne m'arreterai pas 
a. la jurisprudence des Grecs qui a si peu de rapport a la notre, 
non plus qu'a cette partie des Jois romaines, car la republique de 
de Rome ne s'etenrlait gueres, alors, au-dela de !'enceinte de ses 
murs : tout Cl.' qui aurait pu convPnir a un si petit etat, ne saurait 
conveuir a un aussi vaste territoire que le notre. Au surplus, 
]es Ro·nains adopterent les peines du stellionat, et je croi<> que 
c'est hi vraiment la partie de leurs lois qu'il nous conviendrait de 
rctablir, et cela d'autant plus volontiers que l'honorable membre, 
apres avoir mis a contribution toutes ses lumieres, toute sa saga
cite, e!'.t obl1ge lui-meme d'avoir recours a ce moyen comme la 
derniere ressource. 11 ne faut pourtant pas croire que nous 
puissions etre impunement exposes a toutes ces especes de fraudes. 
Les lois criminelles d' Angleterre lesrepriment sous la denomi
nation de cheat, lorsque quelqu'un obtient de !'argent sous 
de faux pretextes. C'est en derniere analyse en quoi con
siste le stellionat. Les lois ne nous manquent pas, le malheur est 
que !'on prend peu de peine pour les executer. L'honorable 
membre nous dit que c'est en vain que l'on voudrait Jui opposer le 
decret volon:aire, pan·e qu'un vendeur de mauvaise foi ne 
s'y soumettra pas; il aimera mieux, dit-il, attendre qu'il puisse 
U'ouver une dupe. .Mais Jorsqu'un vendeur objccte au decret, 
n'est-il pas evident qu'il veut tromper? et tout homma prudent 
n'est-il pas par-l<l suffisamment averti qu'il ne doit point acheter? 
Est-il done si difficile d'acheter sans courir deri que? la prudence 
ne dit-elle pas qu'avant d'aeheter un immeuble, on doit s'rnfcrmer 
des circonstances morales et pecunimres du vendeur, consulter les 
titres pour voir si lui-meme ou ses auteurs ne l'ont point charge 
de quelque douaire ou de quelque hypotheque? Que l'honorable 
membre me dise s'il sera it en peine de mettre son client en surete 
a cet egard. li n'y a done que les imprudens qui s'exposent. 
M a is, dit l'honorable membrE', Henri 1 V et Louis XI V tent e. 
rent de donner de la publicite a !'hypotheque. Comme ces lois 
et11ient bursales. on lesengagea ales abandonner. Mais les ins
criptions du code Napoleon sont aussi bursales, et ~l!es n'ont 
pas ete revoquees. Je reponds a cela que Henri IV et Louis 
XI V e!aient de grands rois, qu'ils aimaient leurs peuples, et qu'ils 
se Jaisserent fH~ehir. Mais comrneltt se fait-il qu'il ne vieR ne pa9 
a !'esprit de not re savant compairiote, CJUe Si Ces tl•ntatives furent 
abandon nee!>, c ' est qne I' on en ressentit les inconveniens? Quant 
a Napoleon, il n'avait en vue que d'enric.hir le fisc ; il n'ava it 
aucune affection paternellc pour les Fran<;ais; cet homme, qui 
en sacrifiait cent millP par an a son ambition, fut inflexible: tout 
plovait sous son sceptre de fer. 

Venons enfin au bill soumis a nos deliberations. Il permet a 
l'executif de creer des arrondissemens, et des greffes ou bureapx 
d 'enregistremcnt partout ou bon lt~i semblera. Le nombre est 
indetini, et il est hors de notre pouvoir de dire oil il y en aura et 
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ou li n'y cm aura pas. ll charge enormement les anciens eta• 
blissemens du pays de bureaux ou registres de transcription, d'in. 
scripuon et de reception d'actes, ec meme temps qu'il en exempte 
specialement les townships. J'ai cru d'abord que c'etait par 
une predilection particulil~re pour ces nouveaux etablissemens; 
mais le bill que le conseilll~gislatif nous a envoye si a propos pour 
etablir !'hypotheque et des bureaux d'enregistrement dans ces en
drolts, m'a detrompe a cet egard. 

Maintenant comptons avec soin combien nous coutera lesacri. 
:flee que l'on exige de nous, et jugeons s'il est raisonnable de payer 
aussl cher une institution dont Ies Fran<;ais se rachetaient en 
payant des sommes ttes-considera'bles a leurs rois. En estimant 
la population de cette province a environ 500,000 ames, on peut 
admettre qu'il yen a un cinquieme ou cent mille personnes qui 
passent cbacune un 11cte par an. C'est une nouvelle espece de de
pense inconnue jusqu'a ce jour, qui mettra entre les mains des 
nouveaux employes, pour la transcription, !'inscription et la re
ception de cbaque acte, au moins cioq schelliogs; ce n'est pas as
sez, mais pour faire un compte rond, je dis cent mille piastres par 
an. Le plus grand nombre des contractans aura des voyages plus 
ou moins longs a fair£', des frais tl'auberge, des passages de rivie
res, et tous perdront plus ou moins de temps. Je mets encore 
cinq schellings par chaque acte ; ce qui fera cent mille autres 
piastres. On u'osera plusfaire d'affaires sans visiter ces bureaux; 
les speculateurs, les curieux et les interesses iront les inspecter, et 
souvent consulteront un avocat ace sujet. Pour les salaires des 
fonctionnaires, pour perte de temps, frais de voyage et pour con
sultation je mets encore cinq schellings par acte, ce qui forme en~ 
core cent mille autres piastres. Ce n'est pas tout; ces bureaux 
vont engendrer de nouvelles especes de contestations. Le debiteur 
voudra faire liberer une partie de ses immeubles de l'hypotheque

7 
pour surete de laquelle il pretendra qu'une autre portion de ses 
biens est suffisante; le creancier, qui craint toujours de perdre, 
contestera: nouveau genre de proces, avec appel quand le cas y 
echerrn ; heaucoup de ces proces pourront couter plus de cent 
livres. Voici une nouvelle espece de perte encore sujette a proces; 
tel creancier de bonne foi, qui sans bureaux d'enregistrement au
l'ait recouvre le montant de sa cteilnce, par quelqu'une de ces n& 
gligences ou omissions dont par le Blackstone, ou peut-etre par
ce qu'un autre creanc1er aura use de quelque ruse, ou parce qu'il 
aura fait plus de diligence que lui, perdra 10a creance, laquelle 
perte pourra etre accompagnee de frais de justice. Je suis bien 
modere comme vous voyez, car je n'cvalue cett.e dernit.~re espece 
de perte et de proces de nouvelle creation qu'a cent mille autre;; 
piastres par an. Mes quatre chapitres de frais, rle depenses, de 
proces et de pertes crees par ces bureaux font bien au moins cent 
mille Iivres courant par anm!e, s'ils n'en font pas deux cent mille. 
Et malgre cette depense enorme, notre savant redacteur, ne 
pouvant parer a tousles inconveniens, est oblige d'avoir recours 
nux peines contre les stellionataires. Ne serait-il pas plus raison
nable de retablir ces peines immediatemeot? Nous allons payer 
si cher une chose pour laquel!e les Fran<;ais payaient si volontieN 
afin de s'en debarasser! Maison me dira: Vous exagerez la de
pense, vous voudriez nous faire accroire que ces bureaux surpas
seront tous les impots pnHeves dans la province. Eh bien J veri-
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fi{'Z mon calcul ; et pour demontrer que bien loin d' a voir cherche 
a exal!erer, observez bien quej'ai omis de compter les anciens ac
tes qu'il faudra porter aces bureaux, Jes inscriptions <tu'il faudra 
renouveler tousles dix ans, et quanti le d'autres proces, d'oppo
sitions et d'amendes qui sont crees par ce bill, et l'on sera aussi 
convaincu que moi, que l'on pretend faire payer annuellerner.t 
plus de cent mille Jivres courant pour epargner a des speculateurs 
et a des imprudens quelques centaines de Iouis par an. Que l'on 
juge maintenant si je n'ai pas le droit de rcsoudre le grand doute 
de Blackstone, et d'affirmer que le remede sera cent fois pire que 
le mal. 

lci se presente une consideration morale. Sur qui peseront 
ces bureaux? Sera-ce sur le luxc, comme nos impots? non, co 
sera surtout sur la classe des debiteurs, sur les agriculteurs, en fin 
sur cette classe dont l'industrie journalierc est la plus necessaire 
i la societe et la moins recompensee, et cela en faveur de quelques 
grands capitalistes, d'agioteurs, d'usuriers, d' imprudens et d'une 
nouvelle creation de fonctionnaires. N'est-il pas contrc tOllS les 
principes de l'humanitc et de la justice que les representans du 
peuple fourni sent de nouveaux moyens au riche d'opprlmer le 
pauvre? Mais au sujet de cette nouvelle creation de fonction
naires, qu' il me so it p~rmis de citer ici un passage de Say ( liv. I, 
eh. 13,). En parlant des produits immateriels, comme de ceux: 
des medecins, des avocats, des acteurs et des employes, il dit que 
le capital de la societe ne re<;oit aucu n accroissement direct du 
travail de ces hommes industrit!UX, parce que leurs produits sont 
consommes a mesure qu'ils sont cn~es. '' En consequence, Iors
" qu'on trouve le moyen de rendrc plus necessaire le travail de 
"ces homme!O industrieux, on ne fait rien pour la prosperite pu
" bliquc : en augmentant ce genre de travail improductif, on en 
" augmente en meme temps la consomrnation. Quand cette 
" consommation est une jouissance, on peut s'en consoler; mais 
"qnand elle-meme est un mal, il faut convenir qu'un semblable 
"systeme est deplorable : c'est ce qui arrive partout ou J'on 
"complique la lt~gis!ation. Le travail des gens de loi, devenant 
" plus considerable et plus difficile, occupe plus de monrle et se 
" paie plus chcr. Qu'y gagne-t-on? d'avoir ses droits mieux: 
"deft!ndus? non certes : la complication des lois est bien plutot 
" favorable a la mauvaise foi, en lui offrant de nouveaux subter
" fuges, tandis qu'eile n'ajo_ute jamais rien a la solidite du bon 
" droit. On y gagne de platder plus sou vent et plus long-temps." 
Ce savant n'thait point paye pour soutenir la cause que je sers a
vec tant d'ardeur et de conviction, il ecrivait dans le calme du cabi
net, il ne fesait que traitel' en graud des verites egalernent appli
caples dans t?us Jes te~ps e~ dans to~s les lieux. , , 

Lai8sons la les fonct10nnatres publics et passons ad autres con
siderations. Les precautions que l'on prend en f.weur de quel
ques !mprudens ,afin de ~es garanti~ de quelques pertes resulla~t 
de douaires ou d hypotheques cachees, ne semblent-elles pas e
tranO'es, dans ce moment surtout, ou toutes nos instittJtions qui 
nou: sont les plus cheres sont attaquees de toutes parts? Prend
on aut ant de peine pour preserver la vie et la propriete des citoy
ens contre les bandes organisees de voleurs et de lilous qui inon
dent le pays ? .Ma.is ces bureaux, pour des comiderations bien 
inferieurcs, mettent, pour ainsi dire, sous caution la populatiOn 
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touts entiere, etlui fontgarantir a grand frais que quelques irn
prudens ne seront pas dupes. N'e~t-ce pas pour un coupable pu
nir cent milleinnocens? N'est-ce pas faireplus de cas de quel
ques interers pecuniaires que de la vie des hommes? 

11 y a cent ans que l'on a commence a inlroduire des bnreaux 
d'enr~gistrement dans deux comtes en Anglet.erre; les cinquante 
nutres, pour les raisons sans doutes donne.:s par Blackstone, n'en 
ont pas demande. Et pourtant cesbureaux sont mains a charge 
en Angleterre, ou iln'y pas d'hypotheques, et ou par consequent 
ils ne servent que pour le3 actes trauslat!fs de propriete. lci ou 
tous les actes passes par des notaires portent hypotheque, ces bn
n>aux !;eraient beaucoup plus a charge; car pour un acte transla. 
tifs de proprietc que l'on passe chez un notair..-, on en pa<:se htut 
ou dix aurres : d'ou il resulte que ces bureaux seraient huit ou dix: 
fois plus a charge en ce pays qn'ils ne sont dans la partie de la 
Gran de- Breta~ne ou ils ont ere adll'is. En France l'inscrrption, 
quoique bursale, est infiniment moins dispenclieuse que ne se
raicnt ces bureaux en Canada. 11 ya en .France 84 departemens; 
chaque departement e~t subdivi~e en plusieurs arrondis,emens, 
ayant chacun un chef-lieu pour J'atlministration de la justice, en 
sorte que les distances a parcourir sont de pt"u de con,equence; 
Jes salaires payes aux employes, sui van t le tableau don ne par 
Paillet, sont de 5, 10 et 20 sous; la part du fisc est d'uo par mille 
riu capital des creances inscritl'~, et d'un et demi pour Cc.'nt du 
prtx integral des mutatrons de propriett!\~ foncierE>s qui sont trans
cri tt•s sur les regi ... tres. l'1ais en Canada, quoique le., bureaux 
propo~es ne sotent pas bmsaux (je veux parler du present, car je 
11e garantis pas de l'avenir), ils seraient infiniment plus dispen
dieux qu'lls ne pourraient l'etre en France. Les distances a par
courir dans not re pays seraient. IH~Cessairement plus grandes a rai
son de la paucite de la population et a rnison du grand prix de 1103 

tonctionmures, etpources considerations j'estime qu'ils coute
raient beaucoup plus qu'en France. l\lais une consideration 
que nous ne devonsjamais perclre de vue, c'est qu'en Angleterre 
et en FrAr.ce ces bureaux ne peuvent :tvoir les metni.!S consequen
ces politique'S que nous avons a redouter ici. 

Ces bureaux seraient tre-;-i nju~tes a l'egard du debiteur qui a 
consenti des obligations avnnt leur creation, car il ne pouvait pas 
prevoir que c..-tte nouvelle formal ire pouvait l'expo~er a ruiner son 
credit uvant l'echeance de sa dt>tte. .Eh! qui sait si dans bien des 
cas cette perte de crcrirt n'ernpccherait pas I(! dcveloppement de'l 
moyens d'indu~trie sur lesque:s des debiteurs auraient le droit de 
fonrfer leurs esperances de ~·acquitter? 

Le premia souffle de la vie e~t le premier pas ver~ toutes les in
finnires humaines, e t le pretni<'r pas vcrs la mort. Qu'y a-t-il 
done d'etrange que les hypothequt·s ail•nt des inconveniens corn
me toutes les institutions humaines san~ aucune l'Xception quel
conque? M a is malgre tout cela, il n'en est pas moins vrai que 
ces hypothequt-s ont fait plus de bien au commerc!', qu'elles ne 
lui ont nui. Pour se convaincre de certe verite, supposons pour 
un moment que nom n'aurions pas d'hypotheque. La comc
quence •erait que dans tousles cas un debiteur mal-honnete, qui 
prevoirait sa faillite, pounait veudre d'avance ses immeuble~ et 
soustraire SE'S meubles aux poursuites de ses creanciers, ou s'il 
etsit ho.nnetc, lcs lt-ur laisser <i pnrtager. .:\1.1is au moyen da 
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l'~ypotlH!que, le creancier prudent a toujours un avantage. Je 
d1s prudent, car l'ho_mme qui ne sait apprecit·r ni le moral, ni Ies 
c1rconstance~ pecumaires des ner~onne~, nP doit potnt fa ire d'af
faires, ou s:il fait dPs pert~s, if ne doit s'en prendre qu'a lui-meme, 
sans se plamdre de notre JUri~prudence. Et qm·l est clone I•· pays 
au monde ou les impruclt>ns ne soient pas plus expose~ que IPs au
tres a subir des pertPs, et OU !'on puisse hatdiment contracter 
sans s·t>xpo~er a aucun danger? Ce n' est pa., aux regles du droit 
pnvc que !'on s'en prend en A ng-leterre pour se n·ndre compte 
de~ pertrs qu'eprouvt>nt les commen;:ans. La langueur qu'e
prouv•• notre commerce n'ebt qu'unc ~uite de l'e1at de celui de la 
metropole. Mais Cl't esprit de !'union qui exploite avec une acti
vite mcessante toutes les circonstances qui se prcsentent, au de
savantage des anciens habit01ns du pays, se don ne bien de garde 
d'attribuer a leur vraie cau~e lt·s r .. vers de not re commNce. ll sai
sit avec avidite cctte occasion de ca1ornn1er nos Jois et nos insti
tutions. Quanta moi, j'ai eu souvent occa~ion d'observer, prn
dant ma pratique de seize ans au ban·eau, que de& murchands nn
glais ont recouvre de;; dl:'ttes a la faveur dl:' !'hypotheque, sans 111-
qu .. lle ils n'auraient Nl qu'un dividende comme "" Angleten e, 
ou il t'Sl bien plus difiicile qu'ici de faire vend re un immeuble, et 
ou il E'St anssi difficile qu'1ci depriver une f~mme de son douaire. 

Les marchands an:rlais d'au-dela des mers ( je ne pt~rle point 
de ceux qui demeurent ici, car ils ne sont l!uen.· que les facteurs 
ou agens des premiers) voudraient-ils, pour renctre la pareille aux 
marchands canadiens. faire inscrire les billets Jn·omissoi1·es qu'ils 
souscrivent ou les balances de comptes qu'ils reconnaissent devoir, 
sur des registres publics? non, sans rioute. ils ne le voudra1ent 
pas. C'e1ot pourtant a quoi nous rcduirions nos marchands cana
diens si nou~ adoptions ces bureaux qu'on nou<> rl•·mande avec 
tant d'instance: car clesormais tout cnbncier exigerait de nos 
marcloJands dec; hypotheques an lieu de billets OU de rcglemt'llS de 
compte, afin de les faira inscrire dans ces bu•eaux. S'ds n'ac
quie~c:;aient point a Sa demande, ils St'Taient poursuivis et ll'S ju
gemenS seraiPnt immedidtement portes a ccs bureaux. N'est-ce 
pas a peu pr1h cornme !>i nOUS obligions tOllS IJOS marchands a 
faire inscrire leurs l>i!lets et rcliquats de comptes? Or !'inscrip
tion qui doit contenir les noms des cre,IIJCiers et du debi1eur, la 
somme duE', l'immeuble atft!Cte a 1ft dette, q11i expose aUX yeux du 
public la gene du debiteur, ne ten d-elle pas evidemment a ruiner 
le credit de nos marchanris, et cela en favcur cle ceux d'au-dela 
des mers, qui se donneraient bien de garde de leur rendre le n!
ciprogue dans le ea~ ou ils devieudraient les rlebitcur'? N'est-ce 
pas detruire l'egalitc ou la reciprocite qui doivent exister dans tous 

les contrats? 
Puisque Cl'S bureaux n'ont aucun avantal!e E'O eux-memes. puis-

que les motif\ pour lcsquels on s'dl'orce de nous lt>s time adopter 
soot faux et pernicieux, puisque ce!> burt>aux sont dispendieux au
dela de tout C,l' que !'on en peu_t di~~· pu_isque l~s consequ~n~cs qui 
en doivcnt resulter sont ausst preJUUICJables a ceux qui 1. y op
posent qu'a cenux qui les ~emandent! qu_i pl•ut s~ rl'fuser au 
sentiment de la cramte qu Jls nous wspJrent, qu lis ne nous 
soient derr.andes que dans le des<>ein prernedite de leur faire 
operer la destruction dt-s institutions auxqucl-les nous sommes 
attaches, qui nous protegen~, et do~t !'~ncantissement caus~
rait finalemcnt l'expropriatwn et I avtltssement de'i Canach-
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ens? Sopposons pour un moment que rrous adoptions ce6 hu
reau)[ i de nouve!Jes et frequentes difficultes s'eh~veraint bien~ 
tot. .Alors on nous dirait: Ne voyez-vous pas qu'elles naissent 
de vos douaires, et de vos hypotheques conventionuelles et Jcga
les? pour etre consequens avec vous-memes, il fa ut lever tel ou 
tcl obstacle. Aino;i par degrcs et en peu de temps on nous pressc
rait de renverser !'edifice de nos lois. 11 est tout naturcl de pen• 
ser qu'on les remplacerait en adoptant les lois anglaises. l\'lais on 
me dira: De quoi vous plaindriez-vous? ne vous trouvez-vous pas 
bien de ces lois dans la preuve en fait de commerce et dans les 
poursuitt>s criminelles? D'accurd; mais pour lcs loi~ anglaises 
relatives a la propriete fonciE~re, c'est bien different. Black~tone 
(vol. 1, p. 7) dit positivement, en parlant des titres tran~latifs de 
fJropriE~te, que " ce sont leurs Jongues et volumineuses suites de 
., descendans, de transports, d'etablissemens, de substitutions et 
,, de charges qui formcnt l'objet le plus complique et le plus eten
" dude leurjuri~prudence." Pour se convaincre qu'il n'exagere 
en rien, il u'y a qu'a lire le second livre de ses commentaires sur 
les lois d' A ngleterre; on y verra quantite de principes tires de 
l'ancien droit feodal, meH!s avec une mulllplicite de statuts tous 
plus compliques et plus ob~curs les uns que les autres; la suite 
nombreuse de leurs differens titres de proprietes soumis a des for
malites des plus difficiles duns la theorie comme dans la pratique: 
en fin on se convaincra de cette autre verite, que nos lois, du cote 
de la simplictte, sont infiniment preferahles. Ce doit etre pour 
cette considPration-la que le conseil passa son bill pour rendre va
Iides les transports de tcrres et autres proprietes immeubles te
nues en franc et commun soccage en cette province: preuve evi
dente que le 5tatut imperial relatif a la tenure des terres n'est pas 
aussi facile dans son execution que quelques personnes se plai
saient a nous le persuader. Si !'on veut juger de la difficulte du 
travail par le prix, un notaire demande deux ou trois piastres pour 
Ull acte ordinaire relatif a }a propricte, mais s'il s'agit d'un lot 
dans un towns/tip, c'est autant et plus de guinees qu "il vous de
man de. 

Examinons les consequences qui resulteraient de !'adoption des 
lois an:zlaises surtout relativement a la propriete fonciere. Dans 
ce pays il y a trcs-peu de personncs capables sur cette matiere de 
n•mplir les fonctions dejuges, d'avocats ou de notaires. Ce chan
gement serail bientot suivi d'une importation de juges, d'avocats 
et de notaires de Londres. Et comme nos juges, nos avocats et 
nos notaires anglais et quelques aut res fonctionnaires ne son t ac
credites et favori~esen ce paysqu'a raison du merite qu'on leut• 
suppo~e en Angleterre d'etre au fait de nos institutions, il s'en
suivrait que cette classe nombreusc et comblee de faveurs se ver
rait bientot remplacee par de nouveaux venus, et qu'elle serait 
elle-meme prec:pitee le lendemain dans l'abime qu'clle nous au
rait vu, peut-etre avec un certain plaisir, creuser la veille. Fix
ons aussi notre attention sur ce statut imperial dont l'objet avoue, 
dont les moyens dcveloppes sont de changer la tenure de nos fiefs 
en franc N commun soccage. Cette loi dit expressement que les 
terres en franc et commun soccage ne pourront etre soumises a 
nu lie autre charge que celles etab:ies et reconnues par les lois de la 
Grance- Bretagnc. LPs pri nci pes des titres translatifs de propriett~ et 
de la succession de!> lois anglaises se trouveront des-lors introduits. 

· I! est vrai pourtaut que ce changement de tenure nedoit a voir lieu 
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q~e ~u ~onsentemeRt des proprietaires. C'est a eux a bien y re
fl.echir lL avance, car une fois le consentement donne, l'acte ne 
permet pas de le revoqul:'r. Il n'y a que quelquesjours, lorsqu'il 
s'agissait du bill du conseil legislatif dont nous venons de parler, le 
savant representant de la haute ville de Quebec no us peignit avec 
ce~te eloq,uence qui le, caracterise, les consequence<; funestes qui 
dmvent resulter, au desavantage des Caoadiens, du changement 
de la tenure des terres. Ce fut avec les expressions les plus ener
giques qu'il nous demontra qu'en dernier resultat, cc changement 
devait operer l'aneantissement de toutes les propriettis et de tous 
les tal ens des Canadiens, et les reduire au triste etat ou sont les 
lrlandais. Son discours fit un e tres-vive sensation dans cette 
cbambre. Mais ce qui m'etonne en ce moment, ce qui m'afHige 
profondement, c'est que la me me boucbe qui exprirna ce noble e
lan de patriotisme, vienne aujourd'hui nous proposer !'adoption 
de ces bureaux qui doivent accelerer !'expropriation des Cana 
diens, la destruction de Ieurs Jois, la proscription de leurs talens, 
et par consequent l'aneantissement du peu d'influence politique 
qui leur reste. Je fais une grande difference entre ce statut du 
parlement imperial et le projet que I'on propose en ce moment. 
Ce statut n'est point notre acte; cette chambre par son humble 
adresse au roi, pendant la demiere session de ce parlemen t, a de
man de que le changement de tenure, au lieu d'etre en franc et 
commun soccage, fut en franc-alleu, espece de tenure bien con
nue dar.s nos loi'!, et c'est notre savant compatriote qui a redige 
cette adresse. Nous avons tout a esperer de la justice et de la ge
nerosite du roi et de son parlement. ""\1ais Ics bureaux que I' on 
nous propose, nous les adopterions nous-memes. A qui nous en 
prendrions-nous lorsque nous en eprouverions tous les pernicieux 
effHs? Le mal sera it sans remede, C'est en vain que nous vou
drions les abolir. Ceux qui poursuivcnt ce projet avec tant de 
perseverance, auront des motifs trop puissans de Ies maintenir, 
pour que nouspui~sionsjamais esperer de les leur faire abandon
ncr. L'honorable membre, dans la circoostance dontje \"iens de 
parler, comparait nos destins futurs au sort des Irlaodais. Ce se
rait un tableau bien instructifpour nous que de voir par quels de
gres ils ont perdu leurs Iois, la plus grande parti~ de leurs pro
prit~tes, et la plus noble portion des privileges des autres .sujets bri
tanniques, a raison de leur perseverance dans la foi de leurs an
cetres. L'histoire nous instruit de tout ccla. Dans l'etat d~plo
rable ou nous les voyons, ils regrettent sans cesse leurs anciennes 
lois brelzonnes; !'image de leur cbere Erin, c'est le nom qu'ils 
donnent a leur patrie, est touj~urs prcsente a leur pensee, lis la 
cherchent autour d'eux, et ne la retrouvent pins; sur leur sol na
tal, ils ne trouvent pour ainsi dire qu'une terre etrangere; enfin, 
depuis long-temps ils emigrent. 

Voyezdonc combien il est cle notre interet, combien il est de 
not re honneur de maintenir dnns leur integrit~ toutes nos ancien
nes institutions qui nous sont gar.anties par nos capitulations ~t par 
des actes du parlement britanmque, et de les transmettre a nos 
descendans. Si nous adoptions le bill propose, soyons surs que 
deux generations ne s'ecouleraient pas sans eprouver une grande 
partie des calamites queje vous ai predites. Oui, nous nous ~es
honorerion!l en nous proscrivant nous-memes, et nous n'aur1ons 
a transmeltre aux generations qui doive[lt nous suivre que l'op
probre de notre nom. 










